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Évaluation et cartographie
du risque d’incendie de forêt
Vers une application sur le massif

des Maures (sud-est de la France),
à l’échelle des PPR.
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L e risque d’incendie de forêt est particu-
lièrement présent sur tout le pourtour
du bassin méditerranéen. En France, plus
de 4 millions d’hectares d’espaces

naturels sont exposés au risque d’incendie.
40 à 60 000 hectares partent en fumée chaque été.

La prévention du risque d’incendie de forêt reste
l’un des objectifs prioritaires des collectivités lo-
cales, de l’État et de l’Union européenne en ré-
gion méditerranéenne.

Cette prévention peut prendre divers aspects
selon les objectifs visés :

– la surveillance et l’alerte : par la mobilisation
des moyens de surveillance et d’intervention de
manière à optimiser leur positionnement à temps
et au bon endroit,

– la protection : par le bon positionnement des
ouvrages pour la lutte,

– une occupation raisonnée de l’espace : par un
aménagement rationnel du territoire et l’intégra-
tion de la connaissance du risque de manière
réglementaire dans les POS par les Plans de pré-
vention des risques (PPR). Ces PPR s’inscrivent
dans la suite logique des différentes lois et règle-
ments déjà existants en matière de Défense des
forêts contre les incendies (encadré 1).

Un bilan a été fait récemment par enquête dépar-
tementale (rapport MISE : Mission d’inspection
spécialisée de l’environnement) sur les conditions
d’élaboration des documents de prise en compte
des risques naturels dans l’aménagement (Bour-
relier, 1997). À l’heure actuelle, le risque

d’incendie de forêt est rarement pris en compte,
malgré sa gravité dans de nombreux départements.
Plusieurs PZSIF (Plan des zones sensibles aux in-
cendies de forêt) ont été élaborés mais, à ce jour,
aucun n’a été approuvé. Cependant, il existe de
nombreux documents, non réglementaires, qui
analysent le risque d’incendie (encadré 2) : ce sont
les schémas départementaux de DFCI ou de
coupures vertes, les PIDAF (Plans intercommu-
naux de débroussaillement et d’aménagement fo-
restier), les PIG (Programmes d’intérêt général).
Aucun n’est intégré au niveau des POS.

Contexte scientifique

Actuellement, la diversité des objectifs de préven-
tion du risque d’incendie de forêt se traduit en
pratique par diverses façons d’appréhender le

Encadré 1
Quelques lois et règlements en matière de DFCI

1966-68 : Création de périmètres de protection et
de reconstitution forestière,
1980 : Débroussaillement (PIDAF),
1985 : Gestion, valorisation, protection de la fo-
rêt,
1987 : Organisation de la sécurité civile, Préven-
tion des risques majeurs,
1991-92 : Plans de zones sensibles aux incendies
de forêt (PZSIF),
1992 : Obligations de débroussaillement, travaux
et entretiens d’utilité publique,
1995 : Plans de prévention des risques (PPR).
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risque d’incendie de forêt. Il existe en effet des
méthodes variées d’évaluation et de cartographie
du risque, en relation en particulier avec les échel-
les de travail.

L’équipe Protection des forêts contre les incen-
dies du Cemagref d’Aix-en-Provence a développé
une méthode d’évaluation spatiale de l’aléa incen-
die de forêt sur l’ensemble du massif des Maures
(Mariel et Jappiot, 1997). Cette étude a été
demandée par le SIVOM « Pays des Maures et
Golfe de Saint-Tropez », pour effectuer un zonage
du risque à l’échelle du massif des Maures, qui
s’étend de Hyères à Fréjus, sur 135 000 ha.

L’objectif était d’établir une cartographie des zo-
nes d’égale sensibilité au feu sur ce massif
(135 000 ha), en distinguant les aléas d’éclosion
et de propagation du feu et les vulnérabilités du
massif. La vulnérabilité a été approchée sur
l’ensemble du massif, en inventoriant de manière
non exhaustive les différentes sensibilités du mas-
sif : sites inscrits, sites classés, arbres et peuple-
ments remarquables,… Cette notion ne sera pas
développée ici.

Les résultats de cette étude correspondent à une
échelle d’utilisation du 1/50 000ème avec une
précision de 250 m.

Cette étude a soulevé de nombreuses questions
méthodologiques sur la caractérisation de l’aléa
feu de forêt et sur la combinaison aléa/vulnérabi-
lité : quelle est la pertinence d’une séparation
entre éclosion et propagation, comment caracté-
riser chaque facteur contribuant à l’aléa, comment

le décomposer en classes, comment traduire sa
contribution à l’aléa, comment constituer un
indice global ?

Le passage à une évaluation et une cartographie
plus précises pose la question des modalités d’ap-
plication de cette méthode à l’échelle des PPR.

Démarche scientifique

L’évaluation de l’aléa feu de forêt à l’échelle du
massif, a été réalisée en deux temps par l’évalua-
tion séparée de l’aléa d’éclosion et de l’aléa de
propagation. Cette approche est satisfaisante à
l’échelle d’un massif, avec une précision de
250 mètres, car elle permet un premier zonage en
niveaux de risque des surfaces sensibles. Elle met
en évidence les points rouges du massif pour l’éclo-
sion des feux et attire l’attention sur les zones
favorables à une propagation rapide d’un feu
quand celui-ci s’est déclaré.

À une échelle plus fine, l’analyse de l’aléa doit être
abordée de manière différente.

D’une part, d’un point de vue théorique, le
calcul des deux indices d’éclosion et de propaga-
tion utilise la végétation : l’inflammabilité pour
l’éclosion, la combustibilité pour la propagation.
Cependant, ces deux notions sont très liées : la
combustibilité et l’inflammabilité dépendent en
effet de la composition en essences des peuple-
ments.

D’autre part, du point de vue pratique des servi-
ces de lutte, c’est la maîtrise du feu à son départ
qui est importante. Il est donc nécessaire de
connaître le niveau de l’aléa de propagation d’un
feu à l’endroit où il a éclos, pour prévenir les dé-
bordements en conditions difficiles.

L’analyse de l’aléa implique alors une approche
analytique qui suive le déroulement du feu : point
de départ, propagation initiale et propagation
libre s’il n’a pu être arrêté. Une quatrième étape
devrait permettre d’évaluer l’intervention des
moyens de secours.

Dans le cadre de cette étude, nous développerons
les trois premières étapes pour définir l’aléa feu
de forêt. Il s’agit de qualifier et de cartographier :

– les zones potentielles de départ de feu,

– les zones potentielles de propagation initiale du
feu,

Encadré 2
Spécificités du risque d’incendie

L’origine des incendies est anthropique dans la plu-
part des cas (on ne recense que 2 % de sources
naturelles : la foudre).
La forêt est vecteur et victime du feu
– le bassin de risque est l’ensemble des 4,5 M ha
d’espaces naturels sensibles méditerranéens,
– le risque dépend de la biomasse combustible sus-
ceptible d’alimenter l’incendie, et donc en particu-
lier de la date du dernier sinistre,
– après les vies et les installations humaines, le pa-
trimoine forestier vulnérable doit être protégé.
Les services de lutte peuvent intervenir à tout mo-
ment sur le phénomène, ce qui influe sur les con-
tours finaux des zones incendiées.
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– les zones potentielles de propagation libre.

Cette approche relève de la démarche typologi-
que puisque l’objectif est de donner une clé de
détermination permettant de définir en tout lieu,
par un système arborescent, le niveau de l’aléa feu
de forêt en fonction des conditions du milieu.

La démarche scientifique est basée sur l’utilisa-
tion de l’outil SIG.

Elle suit les étapes suivantes :

– choix des facteurs contribuant à l’aléa, carto-
graphie et intégration dans le SIG,

– combinaison de certains facteurs : l’exemple de
l’exposition au vent,

– définition de seuils et exemple cartographique,

– clé de détermination des niveaux d’aléa,

– application cartographique.

Choix des facteurs contribuant
à l’aléa, cartographie et intégration
dans le SIG

Pour déterminer les différents types de zones dé-
finies précédemment, on s’attache à définir les
activités humaines susceptibles d’être à l’origine
d’un incendie de forêt ainsi que la biomasse
combustible. On cartographie l’exposition aux
vents permettant au feu naissant de se propager
rapidement, ainsi que les positions intermédiai-
res et les positions abritées. On cartographie éga-
lement les zones de propagation rapide des feux
(figure 1).

Ces données existent dans la base constituée à
l’échelle du massif des Maures et seront reprises
en partie. Cependant le changement d’échelle
envisagé nécessite quelques corrections, voire des
modifications importantes des couches d’infor-
mation.

Nous détaillons ici les nouvelles bases ainsi que
les modifications apportées.

Les activités humaines
Les principaux facteurs retenus pour décrire les
zones de départs de feux sont les suivants :

– le réseau routier,

– les lignes EDF,

– les voies SNCF,

– les zones d’interface habitat-forêt,

– les lieux de fréquentation humaine.

Ils ont été choisis à partir des résultats de l’ana-
lyse des données Prométhée sur les feux du passé.
Il apparaît en effet que la majorité des départs de
feux est liée à l’activité humaine.

Au niveau du massif, les trois premiers facteurs
sont extraits de la base de données BD-Carto de
l’IGN au 1/50 000ème.

Les lieux de fréquentation du massif sont des élé-
ments ponctuels issus de la carte des points sensi-
bles du Service départemental d’incendie et de
secours du Var, établie pour l’ensemble du dépar-
tement. Différents thèmes sont indiqués et loca-
lisés : Industries, Télécom, EDF-GDF, Équipe-
ments, Animaux, Environnement, Tourisme,
Agriculture, Enseignement, Eaux, Sports, Santé,
Culture.

L’habitat a été cartographié à partir du fond IGN
au 1/50 000ème.

Lors du passage à une grande échelle, cette base
doit être complétée : par exemple le réseau rou-
tier de la BD-Carto ne donne ni les routes com-
munales ni les pistes DFCI.

La précision de la saisie doit être parfois amélio-
rée : les points sensibles tels que les campings sont
cartographiés sous forme de points. Cela est ac-
ceptable pour du 1/25 000ème mais les contours
exacts doivent être saisis dès que l’on passe au
1/10 000ème.

� Figure 1.–
Détermination des
facteurs contribuant
à l’aléa feu de forêt.

Activités humaines

Combustible

Relief

Vent
Direction

Vitesse

Départs de feux

Propagation initiale

Propagation libre
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La végétation
Les données de l’étude de typologie des stations
forestières sont utilisées (Ladier et Ripert, 1996).
On définit ainsi 15 grands types de combustibles
sur le massif des Maures : ces types résultent de la
combinaison de la structure (taux de recouvre-
ment dans les différentes strates de hauteur) et de
la composition en essences pour la strate arborée
et le maquis.

Les combinaisons de ces différentes caractéristi-
ques de la végétation donnent une grande variété
de situations qui ont été regroupées en 4 classes.

Le relief
L’effet du relief sur la propagation d’un feu se tra-
duit par :

– une action directe de la pente qui modifie l’in-
clinaison relative du front de flamme par rapport
au sol, ce qui favorise l’efficacité des transferts
thermiques par rayonnement entre le front de
flamme et la végétation encore intacte lors d’une
propagation ascendante.

– une action indirecte de l’exposition soit par rap-
port à la végétation (opposition versants chauds
et versants frais) soit par rapport au vent (combi-
naison exposition/direction du vent).

On a utilisé ici le Modèle numérique de terrain
de l’IGN, avec un pas de 50 mètres : il donne l’al-
titude, la pente et l’exposition tous les 50 m. Il
présente certaines disparités entre département ;
en effet, la précision en altitude varie entre 1 m
en plaine et 20 m en montagne. Cependant, son
intérêt majeur est sa disponibilité sur l’ensemble
de la région PACA.

Le vent
Comme la pente, le vent modifie l’inclinaison
relative du front de flamme et favorise générale-
ment la combustion par renouvellement de l’oxy-
gène.

Pour modéliser l’écoulement du flux de vent sur
le relief, une simulation en veine hydraulique a
été réalisée par le Centre de recherches de la mé-
téorologie nationale à Toulouse.

Une maquette au 1/10 000ème a été constituée à
partir du MNT. Les mesures ont été effectuées
à 3 mm de la maquette, ce qui correspond
à 30 mètres au-dessus du sol.

Les données de vitesse et de direction sont four-

nies sur une grille à maille régulière de 500 m de
côté, pour une direction générale du vent donnée
(ici 300° correspondant au mistral et 90° corres-
pondant au vent d’est).

Combinaison de certains facteurs :
l’exemple de l’exposition au vent

Il s’agit ici de déterminer et de cartographier les
zones où un feu naissant est susceptible de pren-
dre de l’ampleur s’il se développe sur un relief
exposé au vent (figure 2).

On définit un indice traduisant l’angle d’incidence
du vent sur le relief.

Cet indice résulte de la combinaison vectorielle
de deux vecteurs normés :

– un premier vecteur représente le relief par la
pente et l’exposition. C'est un vecteur normé, per-
pendiculaire au pixel,

– un deuxième vecteur représente la direction du
vent, celui-ci étant modélisé dans un plan hori-
zontal. Ce vecteur est également normé : on ne
fait pas varier la vitesse du vent à ce niveau. Celle-
ci interviendra dans la définition des zones po-
tentielles de propagation libre.

Le résultat des calculs donne une longueur L pour
le vecteur résultat, longueur qui dépend de :

– la pente θN

– l’exposition par rapport au nord αN

– la direction du vent αV

La formule calculée est la suivante, pour L :

L’indice de combinaison vectorielle varie de 0,759
à 1,807 sur l’ensemble du massif des Maures.

Définition de seuils
et exemple cartographique

Il s’agit alors de définir trois classes pour cet in-
dice global. Pour ce faire, on procède par tests
successifs, en notant les valeurs des pixels dans
deux cas par rapport :

– à l’exposition :

)cos(sin22 VNNx ααθ −+
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– au-dessus de 1,5 : la situation est très favorable
à la propagation d’un feu naissant.

– de 1,5 à 1,3 : ce sont des situations intermé-
diaires ou soit l’exposition est favorable mais la
pente est faible, soit la pente est plus forte mais
l’exposition moins favorable, sur les côtés d’un
massif, à des endroits où le feu se propage « en
écharpe ».

– au-dessous de 1,3 : la situation n’est pas favora-
ble à la propagation initiale d’un feu.

La proportion de ces trois classes est la suivante
sur le massif des Maures :

Situation peu favorable : 16 %,

– à la pente :

On relève les valeurs au-dessous et au-dessus d’un
seuil déterminé à la fois à dire d’expert et à partir
de la bibliographie (Burgan et Rothermel 1984,
Van Wagner 1987, Lambert 1977, Sol 1991,
Alexandrian 1990).

En effet, l’expérience des professionnels de la lutte
indique qu’à partir d’une pente de 10°, il devient
difficile de maintenir un feu quand le vent est de
face.

Il existe des expériences de simulation de la pro-
pagation du feu en fonction de la pente, en parti-
culier sur le banc d’essai de l’INRA (Dupuy,
1995 ; Dupuy, 1997) : pour deux essences, Pin
d’Alep et Pin maritime. Il apparaît que la vitesse
de propagation augmente de façon parabolique
avec la pente. L’augmentation de la vitesse devient
significative à partir de 10°.

Cette limite de 10° correspond à l’individualisa-
tion des reliefs principaux ainsi que des croupes
et des plateaux sur l’ensemble du massif.

Deux seuils apparaissent ainsi clairement pour
l'indice de combinaison vectorielle :

On relève les valeurs dans les trois cas suivants :
secteur au vent, secteur intermédiaire et secteur
sous le vent. (cf. figure ci-contre �)

� Figure 2.–
Combinaison
vectorielle entre le
relief et la direction
du vent.

Direction générale du vent

Placette
exposée au vent

Placette
sous le vent

Vecteur "relief"

Vecteur "vent"

Combinaison vectorielle = relief - vent
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Situation intermédiaire : 65 %,

Situation très favorable : 19 %.

La figure 3 donne un exemple cartographique
dans la région du Cap Nègre, au sud du col de
Canadel, où l’on observe un changement de la
direction du vent au niveau de la péninsule de
Pramousquier, pour une direction générale
de 300°.

Clé de détermination
des niveaux d’aléa

La démarche d’analyse de l’aléa est basée sur les
différents paramètres qui y participent ainsi que
sur les différentes étapes de déroulement d’un
incendie : mise à feu, feu naissant, feu en propa-
gation plus ou moins libre. Ces divers points per-
mettent d’élaborer une clé de détermination des

niveaux de l’aléa feu de forêt.

La clé est donnée dans la figure 4.

Cette clé n’est pas appliquée pixel par pixel pour
la cartographie de l’aléa, car dans ce cas, elle ne
permettrait que la représentation spatiale de l’aléa
de départ de feu.

Elle peut être utilisée de manière cartographique
pour définir trois types de zones correspondant
aux diverses situations décrites : peu critique, cri-
tique, très critique. L’analyse spatiale suivante dé-
crit en détail le principe d’utilisation de cette clé
en cartographie.

Application cartographique
Cette clé de détermination peut être traduite de
manière cartographique.

� Figure 3.–
Situation de chaque
point du relief par
rapport au vent
(mistral).

Situation peu favorable
à la propagation initiale

Situation intermédiaire

Situation favorable
à la propagation initiale

Les flèches indiquent la direction
du vent

Le rouge indique une variation
importante par rapport à la direction
générale

Plage de Cavalière

Le Canadel

Col du CanadelGR51 N

Échelle : 1/40000 ème
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Figure 5.– Zone de situation critique. �

� Figure 4.– Clé de détermination des niveaux d'aléa.

ALÉA GLOBAL

Situation peu critique
Situation peu critique

Situation peu critique

Situation peu critique

Situation peu critique
Situation peu critique
Situation critique

Situation critique
Situation critique
Situation très critique

Aléa de propagation
libre

Aléa faible
Aléa moyen
Aléa élevé

Aléa faible
Aléa moyen
Aléa élevé

Aléa de départ

Aléa faible
Aléa moyen
Aléa élevé

Aléa faible
Aléa moyen à élevé

� Absence d'activités humaines
� Peu d'activités humaines
� Présence d'activités humaines

� Peu de combustible (types A ou B)
� Beaucoup de combustible (types C ou D)

� Exposition non favorable

� Exposition intermédiaire
  � Vitesse inférieure à 9 m/s
  � Vitesse comprise entre 9 et 17 m/s
  � Vitesse supérieure à 17 m/s

� Exposition favorable
  � Vitesse inférieure à 9 m/s
  � Vitesse comprise entre 9 et 17 m/s
  � Vitesse supérieure à 17 m/s

Aléa de propagation
 initiale

Aléa faible

Aléa moyen
Aléa moyen
Aléa moyen

Aléa élevé
Aléa élevé
Aléa élevé

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○
○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○
○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

○ ○ ○ ○ ○ ○
○ ○ ○ ○

Situation critique

Limite des zones d'influence des activités humaines

Situation peu favorable
à la propagation initiale

Situation intermédiaire

Situation favorable
à la propagation initiale

Situation critique initiale

Émergence d'une nouvelle
situation critique

Situation actuelle
Scénario d'évolution des activités humaines
Implantation d'une maison en plein massif

N

Échelle : 1/50000 ème

1
3

2
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Il y a au total trois cas de situations critiques et
un cas de situation très critique. Ces quatre cas
sont cartographiés automatiquement. Le complé-
ment est classé en « peu critique ».

Un exemple cartographique de situation critique
est donné (figure 5). La deuxième partie de la
figure donne un scénario d’évolution de l’occu-
pation du sol, avec l’implantation d’une maison
en plein massif forestier (point 1). Dans ce cas,
une nouvelle zone de situation critique apparaît.
Si cette zone avait été située dans la classe la plus
élevée de la vitesse maximale, la zone serait appa-
rue directement en zone très critique.

L’implantation d’une maison en plein massif mais
au point 2 ne modifie pas le niveau de l’aléa glo-
bal.

Cette cartographie permet également d’intégrer
la notion de vulnérabilité. Par exemple, la maison
hypothétique qui serait située au point 3 est po-
sitionnée dans une zone critique où l’aléa de pro-
pagation initiale est élevé. Des aménagements
doivent être envisagés afin de gérer aux mieux
d’éventuels départs de feux.

Une autre maison hypothétique qui serait dans la
même situation mais en zone très critique de par
les vitesses maximales élevées nécessiterait des
aménagements de lutte en vue de sa protection.

Ainsi, cet exemple cartographique donne quel-
ques orientations pour l’interprétation de la car-
tographie de l’aléa global déterminé à partir de la

clé de détermination.

Conclusion et perspectives

La méthode proposée définit plusieurs niveaux
de risque pour permettre une analyse spatiale de
l’aléa feu de forêt. C’est une analyse statique, qui
ne fait pas intervenir de modèle dynamique de
propagation du feu. Ils constitueraient cependant
un complément utile à cette échelle pour mieux
caractériser le contour des zones de propagation
initiale.

Les résultats se présentent sous la forme d’une clé
de détermination, ce qui permet de définir l’aléa
feu de forêt en tous points du massif.

Cette méthode permet une cartographie évolu-
tive de l’aléa feu de forêt puisque l’on peut inter-
venir à tous les niveaux de la clé, en particulier au
niveau des activités humaines et de la végétation.
Ainsi, si l’on développe des activités humaines
dans une zone d’aléa faible, l’aléa passe aussitôt
dans la classe de niveau plus élevé. De la même
façon, elle permet de suivre la dynamique de la
végétation et son implication sur le niveau de
l’aléa.

En outre, si l’on superpose à cette carte la carte
des vulnérabilités, le risque apparaîtra immédia-
tement, même si l’aléa de départ des feux est fai-
ble.

Cette connaissance de l’aléa peut être améliorée
par la connaissance des différents facteurs qui y
contribuent, en particulier pour la végétation et
le vent. Ainsi, un guide régional simplifié du com-
bustible est à l’étude. Pour le vent, une simula-
tion numérique est envisagée, ce qui permettrait
d’augmenter la résolution du résultat final. □
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Résumé
En région méditerranéenne française, 10 000 à 60 000 ha d’espaces naturels sont parcourus an-
nuellement par le feu. Il en résulte une menace permanente pour la sécurité des biens et des personnes
ainsi que pour la préservation du patrimoine naturel. La prévention du risque d’incendie de forêt reste
donc un objectif prioritaire des collectivités locales, de l’État et de l’Union européenne en région
méditerranéenne.
Dans ce contexte, l’équipe Protection des forêts contre les incendies du Cemagref d’Aix-en-Provence a
développé une méthode d’analyse spatiale de l’aléa incendie de forêt sur l’ensemble du massif des
Maures (département du Var). L’objectif était d’établir une cartographie des zones d’égale sensibilité
au feu. Le passage à une évaluation et une cartographie plus précise (en particulier à l’échelle des
Plans de prévention des risques) pose la question des modalités d’application de cette méthode.
La méthode proposée ici procède en trois étapes, en qualifiant et cartographiant les zones de départs
de feu, les zones de propagation initiale du feu et les zones de propagation libre. Pour chacune de ces
étapes, un certain nombre d’hypothèses sont formulées. Les facteurs retenus à l’échelle du massif sont
analysés à l’échelle du 1/10 000ème. Certains facteurs ont été combinés en indices intermédiaires ;
c’est le cas de la combinaison vectorielle du vent et du relief. Des seuils ont ensuite été déterminés à
dires d’expert et à partir de la littérature. Ces seuils correspondent à des niveaux d’aléa différents.
Les résultats se présentent sous la forme d’une clé de détermination des niveaux d’aléa. Un exemple
cartographique est donné à partir d’une simulation sur Système d’information géographique.

Abstract
In the mediterranean area, 10 000 to 60 000 ha of natural field are burnt every year. As a result, it
is a permanent threat for goods and persons safety and for natural resources protection. So fire hazard
prevention remains an important objective for the local communities, the State and the European
Commission in the mediterranean countries. In this context, the team « Forest Fire protection » of the
Cemagref of Aix-en-Provence, developped a spatial analysis method to estimate forest fire hazard on
the Maures Mountains (Var Department). The objective was to establish a cartography of the areas of
same sensibility to fire. The change to a more accurate evaluation and cartography (particularly at the
scale of the Risk prevention Plans) leads to questionning the implementation details of this method. The
method proposed here proceeds in three steps, qualifying and mapping the areas of ignition, the
areas of initial propagation of fire and the areas of free propagation. For each step, we make some
hypothesis. The factors retained at the Mountain scale are analysed at the scale of 1/10 000. Some
factors are combined in intermediate indices: that is the case for the cetor combination of wind and
relief. Limits are determined from experts knowledge and litterature. Those limits correspond to different
hazard levels. The results take the form of a determining key. A cartographic example is given after
simulation on a Geographic information System.
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